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Livret scolaire

de l'élève

Les résultats, en français et en mathématiques,

aux évaluations nationales de CE1 et de CM2.

Les attestations de maîtrise des connaissances et compétences

en CE1 et en CM2 en référence aux programmes de l'école.

Les attestations de premier secours

et de première éducation à la route.

Les propositions faites par le conseil des maîtres et
les décisions prises en fin d'année scolaire sur les
conditions dans lesquelles se poursuit la scolarité

Les documents d'évaluations périodiques

en usage dans l'école

(bulletins périodiques ou trimestriels...)

collège

collège


